
Midour et Douze amont 
 
 
����  Description du territoire 
 

La partie amont des bassins du Midour et de la Douze correspond au secteur gersois des 
coteaux molassiques où le réseau hydrographique est très dense et entaille profondément le 
substrat imperméable, conférant aux cours d’eau un régime contrasté avec des étiages 
naturels sévères et précoces. 

La transition vers le plateau landais (et donc vers le territoire aval de ces cours d’eau) est 
relativement rapide et s’opère au niveau d’Arthez et de Mauvezin d’Armagnac. 
 
Cours d’eau concernés : Source de Saint-Aubin, Midouzon, Riberette, Izaute, Saule et 
Jurane, Douze, Bergon et Uby 
 
Nappe superficielle connectée : aucune 
 
Occupation du sol : dominante agricole (70% de la surface sont consacrés à la polyculture et 
à l’élevage intensif). 
 
Activités économiques : agriculture prédominante, nombreuses piscicultures de poissons 
blancs et industries agro-alimentaires (distilleries / vinification). 
 
Zones humides et milieux aquatiques : étangs du Bas-Armagnac, anciens réseaux de haies 
bocagères (restent quelques zones bocagères dans le lit majeur du Midour) 
 
 
����  Déclinaison locale et « importance » des problématiques du SAGE 
 

Problématique SAGE Problématique locale Remarques 

Qualité des eaux 
superficielles 

Qualité passable : nitrates, pesticides, 
matières organiques, azotées et 
phosphorées 

RNABE 
Qualité stable voire en 
baisse pour les mo et ma 

Qualité des eaux 
souterraines 

Contamination par les pesticides et les 
nitrates 

Enjeu AEP (nappe des 
sables fauves) 

Hydrologie 

Axes réalimentés 
Débits très faibles, écoulements lents et 
homogènes 
Ruissellement important 

 

Déficit minimum Midour : 1,6 Mm3 
Douze : 0,8 Mm3 

Global : 2,4 
Mm3  

Etat des cours d’eau 

Lit mineur très encaissé sur substrat 
uniforme (sables), Berges hautes et 
abruptes �  effondrements fréquents 
Ripisylve souvent inexistante, bandes 
enherbées pas toujours présentes 
Nombreux seuils dégradés sur le Midour et 
la Douze 

Erosion régressive 

Structuration pour la 
gestion des cours 
d’eau 

Adhésion de certaines communes à 2 
syndicats, dont l’un est inactif, fusion de ces 
2 syndicats en cours 
1 syndicat inactif sur le secteur 
Midour/Izaute 

 

Rôle des Zones 
humides et aquatiques 

Les étangs du Bas-Armagnac accueillent 
faune et flore et diversifient les milieux 

Candidature à l’inscription 
sur la liste des sites 
« Convention RAMSAR » 

 



Atouts 
 
Intérêt écologique des étangs du Bas Armagnac (population importante de Cistude 
d’Europe) à préserver. 

Milieux humides diversifiés (quelques zones bocagères en lit majeur, quelques prairies 
humides, bandes enherbées), et larges ripisylves dans la zone de transition avec le plateau 
Landais (Monlezun / Marguestau) ayant des intérêts multiples : zones tampons pour la 
pollution et les crues, limitation de l’érosion du sol, faune et flore riche et diversifiée, intérêt 
paysager. 

Présence avérée du Vison d’Europe. 
 
 
Faiblesses 
 
Les très faibles débits ne permettent pas aux cours d’eau de supporter la pollution rejetée, 
entraînant une qualité de l’eau plus que moyenne. 

Les réservoirs de réalimentation existants ne suffisent pas à combler le déficit de ressource 
en eau. 

Le mauvais état physique et hydromorphologique de ces cours d’eau est un frein important à 
l’atteinte du bon état écologique. A noter notamment de gros problèmes d’enfoncement du lit 
et d’érosion régressive qui entraînent une instabilité des berges et un transport solide 
important. 

De plus, de nombreux seuils sont en mauvais état. La politique rivière développée par 
l’Agence de l’Eau propose l’effacement de ces ouvrages pour rétablir la circulation des 
matériaux et des poissons migrateurs. Mais ces travaux ont des incidences importantes sur 
la rivière (abaissement de ligne d’eau en amont provoquant une érosion régressive, 
abattement de la nappe d’accompagnement, impacts sur les activités qui se trouvent en 
périphérie de l’ouvrage, etc.), incidences mal connues et non maîtrisées.  

Le maintien en état de certains seuils est cependant indispensable lorsqu’il assure par 
exemple la stabilité d’un pont à l’amont. 

Pour finir, des modifications importantes sur le bassin versant (labour dans le sens de la 
pente, curage des fossés, drainage des parcelles, arrachage des haies, endiguement, 
suppression des zones humides) ont entraîné une augmentation des coefficients de 
ruissellement et des temps de concentration dans la rivière. Ces aménagements ont aggravé 
la qualité de l’eau et des habitats et surtout accentué les risques inondations sur le bassin 
versant. 

 

 

 

 

 
 



 
Coteaux du Midour vers la source 

 
Source de la Douze 

 
Bande enherbée sur le Midour (Couloumé) 

 
Seuil sur la douze en état moyen (Manciet) 

 
Berges dégradées – Midour vers Laujuzan 

 
Passage à gué sur la Douze (Ayzieu) 

 

 
L’Izaute à St Griède (photo GEREA) 

 

 

 
L’étang du Moura à Espas (photo GEREA) 

 

 
 
 


